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AUSZÜGE AUS [EINER HANDSCHRIFT VON CHARLES DU FRESNE, SIEUR]
"DU CANGE", "PARTIE II " [ANGEFERTIGT DURCH GARDEHPTM. UND
BRIGADIER BEAT FIDEL ZURLAUBEN, DEN AUTOR DER HISTOIRE
MILITAIRE UND DES CODE MILITAIRE]

1 . ) "Ordonnance du Roy [Ludwig XIV. ] pour obliger les Capitaines des
Gardes françoises de n ' avoir dans leurs Compagni [ e ] s aucuns passe-

volans . Paris ce 24 9^ re [ =November ] 1660 . addressée a mons . [Ber¬

nard de Nogaret de La Valette ] le Duc d ' Epernon Pair et Colonel ge-



neral de 1 'jnfanterie de france . ”

2 . ) "Ordonnance du Roy du 4 , e  avril 1661 . portant qu ' il y aura dores-

navant tousjours le tiers des officiers en chaque Corps ou Com-

p [ agni ] e d 'jnfanterie presens a la garnison , ensemble l ' attache de

mgr le Duc d 'Espernon Pair et Colonel general de france du 25 dudit

mois d ' avril , contenant le Reglement par luy fait en conséquence de

ladite ordonnance , pour le partage du Service que les officiers

d 'jnfanterie doivent rendre a leurs charges . Paris 1661 . in 8 . ° il

n 'y e [ s ] t pas parlé de [ s ] Suisses . ”

3 . ) "Ord. du Roy du 9 aoust 1662 portant que les Capitaines et offi¬
ciers des Comp[ agni ] es du Reg [ imen ] t des Gardes françoises qui Sont
en garnison a Boulogne reconnoitront et obéiront aux ordres du

Lieutenant pour Sa maj . [ =Lieutenant du roi ] en ladite place , et

que les Sergens des dites Comp[ agni ] es prendront tous les Soirs le

mot du Sergent major de la place ; mais que pour etre distinguez des
autres Sergens , ils formeront un Cercle à part . "

4 . ) ”Ord[ onnance ] du Roy du 3 Décembre 1662 portant que doresnavant
les Capitaines du Régiment des Gardes Suisses monteront la garde

dans les places d ' armes tant a Dunkerque que partout ailleurs avec

le haussecol et la pique a la main . ”1
5 . ) "Ord. du Roy du 25 Novembre 1662 portant que doresnavant les Ca-

p [ itain ] es du Reg [ imen ] t des Gardes françoises monteront la garde

dans les places d ' armes tant a Dunkerque que par tout ailleurs avec
# O

le haussecol et la pique a la main . "
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